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' tMim' * fl ’.' Ica" re d »<* l«tw * M. de Monœor»
, dan. |,qmIu(Ira en envoyer une ancre q«-j! , écrire au rom de h s,, ,L 1 £& *,«• France auprès des cours étranges & don.le prHrdcnr de donner câurc à l'aflimblée nationale. lAm'd« fier"'M ,(oSer,rft monté h la

fij t USuK de cette te e tLe fera me avec de, tranfpom de joie p3r [a „atio„ e„dèrJ
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0« & tous Ctrl» qui les gouvernent fe pénérrer de, VenrfmÉ
«. quelque force, don, chaque ligne de cette lutte rft é„t,eW

*
to ute charge

,
M. de vous raimJer fo„ :

*m,s mamfeftex f4, fine, meus fur !j révolution & f r la^c nftituùon
,

$ la to,f r mi vous réfi-uz Les ambaOadenrs & miniflres dp Fr
•

tes les cours d, l'Europe reçoivent les mômes <yt€ Xn y ?
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für *» 7-4^ , niL llbrè q^J
dm ni T " forme de gouvernement

,
ni Cor fon ferment îrréÆabfo
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?
ué J« écats^enç-aux de fon rovaun»*

1 1 celui 2Tv qUf leS ComfnurH£ y adroie ne un nombrfdeds*a celui des Otux autres ordres qui tx-iftoknt a ors Qc de U.TO noire, que les coftacles du moment ne pr.rttï$ten{pfjr nas de téttAil* ’ a "n0"SO,t *®1 ,e d<Gr * û ^’dc rérabü. laLafion LS
Icats-gérrraux furent afîemblés

, & prirent le titre d’affemMée nationôr une conftmmon propre à faire le bonheur rie la F”n« & di
,
remplaça I aucun ordre de ciofes on la force apfarer.-e de la royautéque la force réelle des abus de quelques corps ariftocrariqu<6

^

rmblee nanonalc ad pra I. forme du gouvernement repréSf jointe hervOltaire le corps leglflatlffut déclaré permanent ; l’éledion de,
u cul e, des admmuiraçeors & des juges J rendue tfle- onpouvorr executif au ro,

,
la formation de la loi au corp/|S t fl.on_an monarque ; a force publique, f it intérieure, f* „<?riW« fur 1rs mimes prrnc.pes & d’apres la bafe fondâmes,a e de la d flpouvons; relie eh la nouvelle conftirurio» du royaume,

nm T r
f,
v7 aon R

’

eft ^anéanti&mcnt d’une foulemu es dep.i$ des £ecîes par IVrreu? du peuple, Q0 U pouvoir des

Si*au âvi-

? J

i

:

eq«e

ner ur

avoir

iderét

sur le

fi ado
a sec

dre. q.

ipfer

:s les

i
le it

Æoati

/

* :



Z

minières, qui n’a jamais été le pouvoir des rois; ces abus n’étoîent

funeftes 'a la nation qu’au monarque; ces abus
,
1’autorire, fous des r

reux
,
n’avoir cefié de les attaquer fans pouvoir les détruire ; ils n’ex

La nation fouveraine n’a plus que des citoyens égaux en droits, p!

pore que la loi, plus d’organes que des fonéfionnaires publics, &
le premier de ces fondionnaires : telle eft la révolution françoife.

» Elle devoir avoir pour ennemis tous ceux qui
,
dans un premi

d’erreur, or.t regretté, pour des avantages perfonnels
,
les abus de l’a!

vertement : delà, l’apparente divifion qui s’tft manifeftée dans le ro

qui s’afFoiblic chaque jour; delà, peut-être quelques lois févères &
<j

tances que le temps corrigera ;
mais le roi, dont la véritable fort

vifible de celle de la nation
,
qui n’a d’autre ambition que le bonheur

ni d’autre pouvoir réel que celui qui lui eft délégué
;

le roi a dû a

héfiter une heureufe conftitution qui régénéroit tout-à-la-fois fon a

nation & la monarchie. On lui a confervé toute fa puiffance
,

hors

redoutable de faire des lois
;

il eft refté chargé des négociations av<

fances étrangères
,
du foin de défendre le royaume, & d’en repouffe

mis
; mais la nation françoife n’en aura plus déformais au dehors que

feurs : elle n’a plus d’ennemis intérieurs que ceux qui, fe nourrifl

de folles efpérances
,

croiroient que la volonté de 2.4 millions d’homi

dans leurs droits naturels, après avoir organifé le royaume de manière
<j

te plus que des fouvenirs des anciennes formes & des anciens abus

une immuable, une irrévocable conftitution.

» Les plus dangereux de ces ennemis font ceux qui ont affeffé q
des doutes fur les intentions du monarque ; ces hommes font bien et

bien aveuglés
; ils fe cfoient les amis du roi

,
ce font les feuls enn

royauté; ils auroient privé le monarqne de l’amour & de la confil

grande nation
,

fi fes principes & fa probité eufîent été moins connu!

n’a pas fait le roi pour montrer qu’il comptoit auffi la révolution &
tution françoife parmi fes titres à la gloire ? Après avoir adopté &*

toutes les lois, il n’a négligé aucun moyen de les faire exécuter; !

de février de l’année dernière, il avoic dans le fein de l’affemblée natil

mis de les maintenir; il en a fait le ferment au milieu delà fédératii

Telle du royaume; honoré du titre de reftaurateur de la liberté françoife,!

»ra plus qu’une couronne à fon fils, il lui tranfmettra une royauté conftil

» Les ennemis de la confti tution ne ctffènr de répéter que le roi

fieureux; comme s’il pouvoir exifter pour un roi d’autre bonheur qi

peuple; ils difenc que fon autorité eft avilie; comme fi l’autorité

la force n’étoit pas moins pui liante & plus incertaine que l’autorité

^çnfin que le roi n’efi: .pas libre ! calomnie atroce
,

fi l’on fuppofe que

a pu être forcée
j
ahluide, fi l’on prend pour défaut da liberté le:

de la
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: fa majeffé a exprimé plufieurs fois de refter au milieu des citoyens

,

confentemenc qu’elie devoir accorder à leur patriotifme
,
même à leurs

& fur-cour à leur amour.
calomnies cependant onc pénétré jufques dans les .cours étrangères ; elles

répétées par des françoF, qui fe font volontairement exilés de leur pa-
u d’en partager la gloire, & qui, s’ils n’en fnc pas les ennemis, ont
abandonné leur pofte de citoyen. Le roi vous charge, M. de déjouer
lues & leurs projets. Ces mêmes calomnies, en répandant les idées les
:s fur la révolution françoifes, ont fait fufpeder chez plufieurs nations
s intentions des voyageurs françois: & le roi vous recommande expref»
les protéger & de les défendre, Donnez, M. de la conftitution fran-

ge que le roi s’en forme lui-même; ne laiffèz aucun doute fur l’inten-
majefté

,
de la maintenir de tout fon pouvoir

,
en affùranc la liberté

: des citoyens. Cette conftitution fonde la profpérité nationale fur les
dus inébranlables

;
elle affermit l’autorité royale par les lois; elle pré-

une révolution glorieufe, la révolution que les abus de l’ancien gou-
auroient bientôt fait éclater en caufant peut-être la diffoJucion de
:nfin elle fera le bonheur du roi. Le foin de la juffifier, de la dé-
lela prendre pour règle devotre conduue,doit être votre premier devoir.
)us ai déjà manifefté plufieurs fois les fentiraens de fa majeffé à cet
is d’après ce qui lui eiî revenu de l’opinion qu’on cherchoic à établir
tys étrangers fur ce qui fc paffè en France

,
elle m’a ordonné de

;er de notifier le contenu en cette lettre à la cour où vous êtes &
onner plus de publicité

,
fa majeffé vient d’en ordonner l’impreffîon. »

13 Avril 179t. /Igné, MONTMORIN.
•lent plus feulement des applaudifTemens qui fe faifoient encendre à
rafe de cette lettre; uu tranfporc univerfel avoit faifi toute l’affem-

,
tribunes, amphithéâtres. Les bruits des pieds & des mains, les cris

e rire, les larmes, tous les fignes de l’enthoufiafme
,
de U joie,’

,
de la reconnoiffançe éclatoient à-la-fois; oui

,
c’étoic de l’idolâtrie*

l’on adoroit dans chaque mot de cette Lttee
,

c’étoicne les faintes
& les images facrées de la raifon

,
de la vercu

,
de la liberté

,
de

s hommes. Combien cette fimplicité & cette grandeur font au-deffùs
trônes de la terre! & combien parole s’élever le trône d’où un Roi
rri drns la fervitude du pouvoir abfolu, fait entendre de telles paroles

!*

indre de Lameth le I
er a eu le bonheur d’exprimer les lentimens

ettre avoit rempli tout le monde. Ce 1

n’eft pas là
, a-t-il die

,
un

ordinaire rendu à la Conftitution
; c’eft un grand a&e fait pour

a force & pour en rendre la fiabilité plus inébranlable. Je fais la mo-
aflemblée nationale envoie

,
fur le champ, une députation à S*

ar la reafrrciér du bien immenfe qu’elle viepe de faire à la natiou



en lus rendant la paix.—s.- Un grand nombre de vois ont crié <

que TaiTemblée toute entière allât en députation.

M....... s’dl ôppoié à cette motion avec beaucoup de digrvi

nation , & fans biefier en rien les fentiraems d’amour & d’enthoul

5a Majefté infpiroit en ce moment.
M. Roberfpietre vouloir qu’au lieu de remercier le Roi on le f

fans doute il faut le fclicuer de tous les aâes pour lefquels il a
remercîmens de la nation.

La députation eft revenue une heure & demie après
,
& le préfident

à fa tête, en a rendu compte. Voici comment le préfident, M.de
a parlé au roi.

» L’filimbîée nationale nous a charge'* d’apporteî à votre majef
lion des fentimens qu’el’e vient d’éprouv'r.

» L’inftmâtion que vous avez ordonné d’adreflèr k vos ir.miftrcs dan
étrangères eft le fidele abrégé de la conftitution frarçoiftj pour la -pré

peut - être les maximes faCrées qui énoncent les droits des hommes,
dans les myftères d’une cprrerpordance diplomatique. L’étranger, lire

tira de vous qu’?près avoir aidé le peuple fiançois à régénérer fa co
vous avez voulu en être le gardien & le défenfeur, & l’étranger la

affis fur le plus beau trône du monde, vous aurez donné ie prenne
d’un grand roi proclamant au loin la liberté des peuples,

» Les frarçois ne feront pas furpris de cette nouvelle preuve que
donnez de votre amour : votre cœur, lire, leur eft connu: ils font a

à prononcer votre nom avec ces épancbemens de tendrefle & de
fance que commandent de grands bit:n fuir s.

» ü eft venu le moment où le calme va fuceéder aux craintes & au
ces entre lefqutllés la nation ftottoit incertaine,

» Vous impoftz filence aux décodeurs de nos lois uouvelles, L
frétions avoit cent têtes; vous avez fait tomber la dernière.

» Sire, j’ai la préfomption d’annoncer à votre ma; fté qu’elle fera

car elle vient de fixer le bonheur du peuple, »
Ce difeouts a été le dernier a&e de la préfiüence de Mr de Chabroi

difficile de la terminer en montrant plus de talent dans un moment
reux pour la nation. Voici la réponfe du roi à la dépuration,

» Je fuis infiniment 'ouehé de la juft ee que me rend i’affiemblée i

£ elle pouvoir lire au fond de mon cœur, elle n’y verroit que des ;

propres à juftifitr la confiance de la nation; toute défiance firoit bam
nous, & nc.ustn ferions tous heureux »

'

Les mêmes acclamations qui avotent accompagné la le&ure de !|

font répétées à la Itôme de ces deux difeours ; en a ordonné qu’ils feroh

més avec la lettre, &. envoyés a ^ec elle dans les 83 départeœens.

^

M.* X x ^J]l i UK- 0» * ’ Cjr
.

de la

1 " .

ô

ÉÉBMM



J








